
 1 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FEVRIER 2025 
 

 

Date de convocation : 31 janvier 2025 

Date d’affichage : 31 janvier 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le quatre février à 20 heures 00,  

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Michel sur Savasse régulièrement convoqué 

par le Maire, s'est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de M. Pierre COLOMB, Maire. 

Présents : Pierre COLOMB - Jérôme MALORON - Ghislaine BARTHELON - Sébastien 

CARMET - Carole MOTTUEL - Pierre FERRIER - Jérôme GUILLOUD - Frédéric BERNE 

- Séverine CAPOGNA - Anne-Lise CALABRIN - Annabelle MORILLAS 

Absents, excusés : Virginie TARDY - Sébastien RUAZ 

Procurations : Virginie TARDY à Annabelle MORILLAS 

 

Carole MOTTUEL a été nommée secrétaire de séance. 

 

Liste des délibérations : 

- Néant 

 

 

Présentation du bilan 2024 des interventions réalisées par la gendarmerie sur la commune. 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JANVIER 2025 

 

Lecture est faite par le Maire 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

CONSULTATION RELATIVE AU PROJET DE DOCUMENT-CADRE DE LA DROME 

DEFINISSANT LES SURFACES AGRICOLES ET FORESTIERES OUVERTES A DES 

OUVRAGES DE PRODUCTION PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL 

  

Plusieurs questionnements se posent concernant ce document cadre soumis à la consultation des 

communes. 

Il est décidé de solliciter les services de l’Etat (DDT) afin d’obtenir des informations 

supplémentaires et de reporter ce point au prochain conseil municipal. 

 

Voté à l’unanimité 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

- Dossiers d’urbanisme en cours 

- Point Budget 

- Redex Electricité d’Azur/Rovaler 

- Zonage pluvial de Valence Romans Agglo 

- Projet d’animation à l’école 

- Devis en cours et travaux à prévoir 

- Elagage du Chemin de la Tour (en limite avec Montmiral) 

- Divers  

- Prochaines dates 

- Tour des commissions et point SIVOS et SIVU 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15. 


